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Reprendre une
activité normale 
le plus rapidement

Marquet
Noël

président fédéral et directeur de la publication

“
À

l’aube de cette nouvelle année qui débute avec 
la perspective d’une crise sanitaire qui s’éternise, 
un sentiment de lassitude, doublé d’une intention 

de responsabilité envers les mesures imposées pour lutter 
contre cette pandémie, s’installe. Gageons que la mise 
en œuvre de la campagne de vaccination qui va débuter 
sera de nature à enrayer la progression de ce virus.

À cela s’ajoutent des dispositions légales dans les domaines 
de la retraite avec notamment la mutation de la CNSA en 
caisse de sécurité sociale en charge de la cinquième branche.
Notons également la poursuite du processus de transformation
de la CPRP en caisse de branche du transport ferroviaire. 

L’attaque continue depuis plusieurs années sur le pouvoir 
d’achat des retraités, considérés par les pouvoirs publics 
comme des nantis : hausse de la CSG, quasi-gel des pensions 
avec revalorisation des retraites inférieure à l’inflation, 
et actuellement des augmentations induites par 
des prélèvements indirects pour financer les dépenses liées 
à la pandémie. La FGRCF ne cautionnera pas cette manière 
de procéder sous couvert de la solidarité intergénérationnelle. 

Toutefois, nous avons une bonne nouvelle au moment 
où nous bouclons ce numéro avec la confirmation que 
les prestations spécifiques non pérennes sont prolongées 
jusqu’au 31 décembre 2021.

La vie de notre Fédération, durement impactée en 2020, 
sera elle aussi conditionnée à l’évolution de la Covid-19. 
Notre souhait étant de reprendre une activité normale 
le plus rapidement, et notamment de pouvoir reconstruire 
le contact présentiel nécessaire à une convivialité importante
pour nos adhérents.

Nous nous engageons à continuer de faire le maximum pour
apporter toute notre aide à vous tous et défendre vos intérêts.

Nous tenons à vous souhaiter une année 2021 la meilleure
possible dans un contexte aussi incertain, et une bonne santé, 
ainsi qu’à vos proches.
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